
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

J’ai l’honneur de vous inviter à assister au Conseil Municipal qui aura lieu le 

Dimanche 22 mars 2026 à 09 H 30 
Salle de Quartier à Viabon 

ORDRE DU JOUR : 
➢ Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 12 mars 2026 
➢ Élection du maire 
➢ Détermination du nombre d’adjoint(s) au maire 
➢ Élection du ou des adjoint(s) au maire 
➢ Lecture et remise d’une copie de la charte de l’élu local (art. L2121-7) 
➢ Élection des maires délégués 
➢ Délégations d’attribution données au maire 
➢ Questions diverses 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur le Conseiller Municipal, l’expression de mes salutations 
distinguées. 

 Éole-en-Beauce, le 17 mars 2026 
 Le Maire, 
 Julien BIRRE 

  
 
 
 

 

 
 Mairie d’Éole-en-Beauce 

2 rue de la mairie - VIABON 
28150 ÉOLE-EN-BEAUCE 

Tél. : 02.37.99.03.16 
mairieeoleenbeauce@orange.fr 

Mercredi 9h00 – 12h30 
Samedi 10h – 12h 

CONVOCATION 
CONSEIL MUNICIPAL 

----------------------------------------- À découper suivant les pointillés -------------------------------------- 

Je soussigné(e) 

donne pouvoir à  

- de me représenter à la réunion du Conseil Municipal du 22 mars 2026 
- de prendre part à toutes les délibérations 
- d’émettre tous votes et signer tous documents 

Le présent pouvoir conserve ses effets pour tout autre jour suivant auquel cette réunion serait reportée pour 
une cause quelconque. 
Fait à Éole-en-Beauce, le 

Signature précédée de la mention manuscrite : « Bon pour pouvoir » 


